
	Annexe C.4
   Check-list – Ontvankelijkheidscriteria (Conditions de recevabilité)


Conditions de recevabilité
Les ICOS sont priés de vérifier les propositions de projets selon les conditions de recevabilité telles que reprises dans le check-list ci-dessous. Ce check-list sera complétée et signé par les ICOS pour chaque proposition de projet. 
Ce check-list est un outil d’aide pour les ICOS afin de leur permettre de juger si les propositions de projet dans le cadre du programme ‘Projets RD Congo’(PRDC) sont en conformité avec les directives de cet avis d’appel VLIR-UOS. Suite à un nombre de questions la conformité administrative ainsi que la conformité aux directives VLIR-UOS sont vérifiées.  
En mettant cet instrument à la disposition, VLIR-UOS vise une amélioration de la qualité des propositions de projet: 

· Au niveau du processus: cet instrument permet à l’ICOS de lire des propositions de projet de façon ponctuelle, et de, là où nécessaire de suggérer des modifications aux promoteurs de la proposition de projet ;

· Au niveau du résultat : augmenter le nombre de dossiers recevables (meilleur afflux de propositions de projets)
Des commentaires éventuels sur un projet individuel doivent être repris dans la colonne de l’aperçu des propositions de projets (annexe C.3)
	Nom de l’institution de l’ICOS :
	


	A vérifier si chaque proposition de projet correspond à conditions suivantes :
	Oui ou non

	1. Conformité administrative

	
	Les formats (voir annexes C 1 à 6 – liste des formats à compléter) ont-ils été introduits chez l’ICOS de l’Université avant le délai interne prévu, en permettant l’envoi par voie électronique de l'institution universitaire ou haute école belge promotrice du projet vers le secrétariat VLIR-UOS au plus tard le 7 octobre 2011 avant 17h00
	

	
	Les formats à compléter ont-ils été remplis conformément aux directives et renseignements demandées (y compris le nombre de pages – annexe C.1) ?
	

	
	Le promoteur a-t-il signé le format en annexe C.1 ? 
	

	
	Les propositions de projets ont-ils été rédigées en langue française ?
	

	2. Conformité aux directives VLIR-UOS
	

	
	Promoteurs
	Le promoteur a suffisamment de compétence scientifique pour l’exécution et la gestion du projet?
	

	
	
	Le promoteur a l’autorisation d’entamer des engagements financiers au nom de son institut ?
	

	
	
	Le promoteur restera lié à son institution aussi longtemps que le projet durera ?
	

	
	Université partenaire
	L’université partenaire fait-elle partie des 7 universités partenaires de la coopération universitaire CUD-VLIR-UOS (UNIKIN, UNILU, UCB, UNIKIS, FCK, UPN et ISTA)
	

	
	
	Si l’université partenaire est un partenaire CUI du VLIR-UOS (UCB, UCC et UNIKIS), le thème du projet ne se situe pas dans les domaines du programme CUI correspondantes
	

	
	Durée
	Projets Congo
	3 ans
	

	
	Budget
	Projets Congo
	Max. € 200.000
	


Date :
Nom et signature ICOS :
Avis d’appel VLIR-UOS à l’introduction de projets dans le cadre du programme ‘Projets RD Congo 2012 – appel du 16 juin 2011
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